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(54) Connecteur électrique

(57) L’invention concerne un connecteur électrique
(100) pour connecter l’extrémité dénudée (206) d’un con-
ducteur électrique (204), ledit connecteur électrique
(100) comprenant :
- un boîtier (102) réalisé en matériau électriquement iso-
lant,
- un ressort à pincement (110) réalisé en matériau élec-
triquement conducteur et logé dans le boîtier (102), le
ressort à pincement (110) formant une boucle et présen-
tant une fenêtre (112), le ressort à pincement (110) étant
prévu pour prendre une position de repos (Fig. 1) dans
laquelle l’un des bords de la fenêtre (112) est en appui
contre l’une des extrémités (138) dudit ressort à pince-
ment (110) et une position de manoeuvre (Fig. 2) dans
laquelle ledit bord de la fenêtre (112) n’est pas en appui
contre ladite extrémité (138) et dans laquelle ladite ex-
trémité dénudée (206) peut être introduite dans la fenêtre
(112), le passage de la position de repos à la position de
manoeuvre s’effectuant par pression sur une zone de
pression (118) de ladite boucle, et
- une languette de protection (132) réalisée en matériau
électriquement isolant et montée mobile dans le boîtier
(102),

le boîtier (102) étant percé d’un canal d’actionnement
(126) débouchant de manière sensiblement tangentielle
à ladite zone de pression (118) et destiné à recevoir un
outil (202),
le boîtier (102) comprenant un logement de blocage
(130) disposé en vis-à-vis du canal d’actionnement (126)
et séparé du ressort à pincement (110) par une paroi de
séparation (124),

l’extrémité libre de ladite languette de protection (132)
étant disposée de manière à s’intercaler entre ladite zone
de pression (118) et l’extrémité de l’outil (202) lors de
son insertion dans le canal d’actionnement (126), l’ex-
trémité libre de la languette de protection (132) s’éten-
dant jusqu’à la paroi de séparation (124) lorsque l’extré-
mité de l’outil (202) est logée dans le logement de blo-
cage (130).
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Description

[0001] La présente invention concerne un connecteur
électrique.
[0002] On connaît un connecteur électrique compre-
nant un boîtier en matériau électriquement isolant à l’in-
térieur duquel une connexion électrique est réalisée en-
tre un conducteur électrique et un ressort à pincement
réalisé dans un matériau électriquement conducteur.
[0003] Le ressort à pincement se présente sous la for-
me d’une boucle fermée dont l’une des extrémités peut
être manoeuvrée par un technicien de manière à libérer
une fenêtre à travers laquelle le conducteur électrique
est introduit.
[0004] La manoeuvre de libération est effectuée par
insertion d’un outil contre une paroi du ressort à pince-
ment. Le ressort à pincement est ainsi déformé et la fe-
nêtre s’ouvre pour permettre l’insertion du conducteur
électrique.
[0005] L’outil est alors retiré permettant le retour du
ressort à pincement vers sa position de départ avec le
conducteur électrique pincé dans la fenêtre.
[0006] L’outil utilisé est généralement un tournevis,
c’est-à-dire un outil électriquement conducteur, et si le
technicien ne prend pas garde, l’insertion peut être ef-
fectuée tandis que le ressort à pincement et/ou le con-
ducteur électrique sont sous tension. Le contact entre
l’outil et le ressort à pincement peut entraîner l’apparition
d’une décharge électrique vers le technicien.
[0007] Le document DE-U-94 14 939 divulgue un con-
necteur électrique de ce type qui comporte une première
languette sur laquelle un utilisateur vient appuyer par l’in-
termédiaire d’un outil et une deuxième languette que l’uti-
lisateur actionne avec l’outil pour actionner le ressort à
pincement.
[0008] Un tel connecteur comporte donc deux languet-
tes mobiles et en particulier la deuxième languette est
montée d’une manière telle qu’il est possible que l’outil
vienne l’heurter et éventuellement vienne se placer entre
ladite deuxième languette et le ressort à pincement.
[0009] Un objet de la présente invention est de propo-
ser un connecteur électrique qui ne présente pas les in-
convénients de l’art antérieur et qui en particulier permet
une manipulation aisée et sécurisée pour un technicien.
[0010] A cet effet, est proposé un connecteur électri-
que pour connecter l’extrémité dénudée d’un conducteur
électrique, ledit connecteur électrique comprenant :

- un boîtier réalisé en matériau électriquement isolant,
- un ressort à pincement réalisé en matériau électri-

quement conducteur et logé dans le boîtier, le ressort
à pincement formant une boucle et présentant une
fenêtre, le ressort à pincement étant prévu pour
prendre une position de repos dans laquelle l’un des
bords de la fenêtre est en appui contre l’une des
extrémités dudit ressort à pincement et une position
de manoeuvre dans laquelle ledit bord de la fenêtre
n’est pas en appui contre ladite extrémité et dans

laquelle ladite extrémité dénudée peut être introduite
dans la fenêtre, le passage de la position de repos
à la position de manoeuvre s’effectuant par pression
sur une zone de pression de ladite boucle, et

- une languette de protection réalisée en matériau
électriquement isolant et montée mobile dans le boî-
tier,

le boîtier étant percé d’un canal d’actionnement débou-
chant de manière sensiblement tangentielle à ladite zone
de pression et destiné à recevoir un outil,
le boîtier comprenant un logement de blocage disposé
en vis-à-vis du canal d’actionnement et séparé du ressort
à pincement par une paroi de séparation,
l’extrémité libre de ladite languette de protection étant
disposée de manière à s’intercaler entre ladite zone de
pression et l’extrémité de l’outil lors de son insertion dans
le canal d’actionnement, l’extrémité libre de la languette
de protection s’étendant jusqu’à la paroi de séparation
lorsque l’extrémité de l’outil est logée dans le logement
de blocage.
[0011] Avantageusement, le connecteur électrique
comprend un canal de positionnement débouchant en
vis-à-vis de la fenêtre lorsque le ressort à pincement est
en position de manoeuvre.
[0012] Avantageusement, la profondeur du canal de
positionnement est inférieure à la longueur de l’extrémité
dénudée.
[0013] Avantageusement, le connecteur électrique
comprend un bus présentant une excroissance prise en
sandwich entre ledit bord de la fenêtre et ladite extrémité,
en position de repos.
[0014] Avantageusement, le ressort à pincement pré-
sente au voisinage de la paroi de séparation un enfon-
cement vers l’intérieur de la boucle.
[0015] Avantageusement, le ressort à pincement est
constitué d’une tôle en acier à ressort dont les deux ex-
trémités sont sensiblement planes et reliées par deux
arcs de cercle, l’une des extrémités est percée de ladite
fenêtre, et l’autre extrémité s’insère dans ladite fenêtre.
[0016] Avantageusement, la zone de pression est l’un
des arcs de cercle.
[0017] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d’autres, apparaîtront plus clai-
rement à la lecture de la description suivante d’un exem-
ple de réalisation, ladite description étant faite en relation
avec les dessins joints, parmi lesquels :

la Fig. 1, la Fig. 2 et la Fig. 3 représentent un con-
necteur électrique selon l’invention, et
la Fig. 4 représente un dispositif de répartition de
puissance électrique comprenant une pluralité de
connecteurs électriques selon l’invention.

[0018] La Fig. 1, la Fig. 2 et la Fig. 3 montrent un con-
necteur électrique 100 destiné à recevoir l’extrémité dé-
nudée 206 d’un conducteur électrique 204 (Fig. 2). La
Fig. 1 montre le connecteur électrique 100 lorsque le
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conducteur électrique 204 n’est pas en place, la Fig. 2
montre le connecteur électrique 100 lorsque le conduc-
teur électrique 204 est en train d’être mis en place et la
Fig. 3 montre le connecteur électrique 100 lorsque l’ex-
trémité dénudée 206 du conducteur électrique 204 est
en place.
[0019] Le connecteur électrique 100 comprend:

- un boîtier 102 réalisé en matériau électriquement
isolant, et

- un ressort à pincement 110 réalisé en matériau élec-
triquement conducteur et logé dans le boîtier 102.

[0020] Le boîtier 102 est percé d’un canal de position-
nement 128 destiné à permettre le passage du conduc-
teur électrique 204 et d’un canal d’actionnement 126 des-
tiné à permettre l’insertion d’un outil 202. Le canal de
positionnement 128 et le canal d’actionnement 126 sont
sensiblement parallèles l’un à l’autre et leur orientation
commune définit une direction d’introduction 150 pour le
conducteur 204 et l’outil 202.
[0021] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté ici, le connecteur électrique 100 comprend égale-
ment un bus 104 en matériau électriquement conducteur
dont l’une des extrémités est destinée à être électrique-
ment connectée à un conducteur du secteur, ledit con-
ducteur du secteur supportant soit une phase, soit le neu-
tre. Le bus 104 présente une paroi 106 qui s’étend dans
un plan parallèle à la direction d’introduction 150 depuis
une base et qui présente elle-même une excroissance
108 qui s’étend dans ce même plan depuis le haut de la
paroi 106.
[0022] Le boîtier 102 comprend une empreinte creuse
dans laquelle se loge le ressort à pincement 110 et le
bus 104. En particulier, le boîtier 102 comprend un plot
122 autour duquel s’emmanche le ressort à pincement
110 pour être maintenu en position. Le boîtier 102 est
fermé par un couvercle non représenté qui vient recouvrir
l’empreinte de manière à éviter le retrait accidentel du
ressort à pincement 110 et du bus 104.
[0023] Le ressort à pincement 110 forme une boucle
et présente une fenêtre 112. Le ressort à pincement 110
est prévu pour prendre une position de repos (Fig. 1)
dans laquelle l’un des bords de la fenêtre 112 est en
appui (ici par l’intermédiaire de l’excroissance 108) con-
tre l’une des extrémités 138 dudit ressort à pincement
110 et une position de manoeuvre (Fig. 2) dans laquelle
ledit bord de la fenêtre 112 n’est pas en appui contre
ladite extrémité 138 et dans laquelle l’extrémité dénudée
206 du conducteur électrique 204 peut être introduite
dans la fenêtre 112, le passage de la position de repos
à la position de manoeuvre s’effectue par pression sur
une zone de pression 118 de la boucle.
[0024] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté sur les Figs., le ressort à pincement 110 est cons-
titué d’une tôle en acier à ressort conformée sous la forme
d’une boucle fermée. Les deux extrémités 136 et 138 de
la tôle sont sensiblement planes et sont reliées par deux

arcs de cercle 116 et 118. L’une des extrémités (ici l’ex-
trémité référencée 136) est sensiblement perpendiculai-
re à la direction d’introduction 150 et est percée de ladite
fenêtre 112 qui s’étend dans la profondeur de la tôle,
c’est-à-dire perpendiculairement au plan de la feuille.
L’autre extrémité (ici l’extrémité référencée 138) est sen-
siblement parallèle à la direction d’introduction 150 et
présente une réduction qui permet son insertion dans
ladite fenêtre 112 de manière à former la boucle.
[0025] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté sur les Figs., l’excroissance 108 est prise en sand-
wich entre le bord gauche de la fenêtre 112 et l’extrémité
138 pour assurer une continuité électrique. Mais dans
un autre mode de réalisation, l’excroissance 108 peut
être absente.
[0026] Le canal de positionnement 128 débouche en
vis-à-vis de l’extrémité 136.
[0027] Le canal d’actionnement 126 débouche en vis-
à-vis de l’arc de cercle 118 qui constitue dans le mode
de réalisation présenté, la zone de pression. Le canal
d’actionnement 126 débouche de manière sensiblement
tangentielle à la zone de pression 118.
[0028] En vis-à-vis du canal d’actionnement 126, le
boîtier 102 comprend un logement de blocage 130 cons-
titué d’un creux délimité par des parois. En particulier,
une paroi de séparation 124 est disposée entre le loge-
ment 130 et le ressort à pincement 110 s’étend parallè-
lement à la direction d’introduction.
[0029] Le boîtier 102 comprend une languette de pro-
tection 132 réalisée en matériau électriquement isolant
qui peut être monobloc avec le boîtier 102 et qui est mo-
bile. La languette de protection 132 peut être également
un élément rapporté monté mobile dans le boîtier 102.
Le mouvement de la languette de protection 132 peut
être assimilé à une rotation autour d’un axe de rotation
134. L’extrémité libre de la languette de protection 132
se positionne en vis-à-vis de l’ouverture du canal d’ac-
tionnement 126 contre l’arc de cercle 118, c’est-à-dire la
zone de pression.
[0030] Le ressort à pincement 110 est manoeuvré par
application d’une force sur l’arc de cercle référencé 118.
La Fig. 1 montre le connecteur électrique 100 lorsque le
ressort à pincement 110 n’est pas manoeuvré, la Fig. 2
montre le connecteur électrique 100 lorsque le ressort à
pincement 110 est manoeuvré à l’aide d’un outil 202 qui
est inséré dans le canal d’actionnement 126 et la Fig. 3
montre le connecteur électrique 100 lorsque le ressort à
pincement 110 n’est plus manoeuvré et que l’extrémité
dénudée 206 du conducteur 204 est insérée dans la fe-
nêtre 112.
[0031] Lors de la manoeuvre, c’est-à-dire lors de l’in-
sertion de l’outil 202 dans le canal d’actionnement 126,
l’extrémité de l’outil 202 vient appuyer sur la languette
de protection 132 dont l’extrémité libre est disposée de
manière à s’intercaler entre l’extrémité de l’outil 202 et
l’arc de cercle 118 du ressort à pincement 110, isolant
ainsi l’outil 202 et évitant ainsi toute décharge électrique
vers le technicien.
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[0032] La languette de protection 132 génère une force
sur l’arc de cercle 118 qui entraîne une flexion de la tôle
au niveau de l’arc de cercle 116 et un déplacement de
la fenêtre 112. Le bord gauche de la fenêtre 112 se dé-
colle alors de l’excroissance 108 et l’extrémité 138 se
retrouve contre le bord droit de la fenêtre 112. A la fin de
ce décollement, c’est-à-dire en position de manoeuvre,
la fenêtre 112 est positionnée de manière à ce que le
canal de positionnement 128 débouche en vis-à-vis de
la fenêtre 112. Le technicien peut alors introduire le con-
ducteur 204 dont l’extrémité dénudée 206 vient se loger
dans la fenêtre 112 entre son bord gauche et l’excrois-
sance 108.
[0033] A la fin de l’insertion de l’outil 202 dans le canal
d’actionnement 126, l’extrémité libre de l’outil 202 se loge
dans le logement de blocage 130, évitant ainsi tout dé-
battement de l’outil 202 du fait de la rigidité de la paroi
de séparation 124.
[0034] La languette de protection 132 est conformée
de manière à s’étendre jusqu’à la paroi de séparation
124 lorsque l’extrémité de l’outil 202 est logée dans le
logement de blocage 130, ainsi le technicien est entiè-
rement en sécurité. On dit que la languette de protection
132 s’étend jusqu’à la paroi de séparation 124, lorsque
l’espace entre l’extrémité libre de la languette de protec-
tion 132 et le sommet de la paroi de séparation 124 est
tel que le passage de l’extrémité de l’outil 202 dans cet
espace est impossible. Ainsi l’utilisateur est protégé et
la languette de protection 132 ne peut pas être séparée
du ressort à pincement 110 par l’introduction de l’outil
202.
[0035] Le retrait de l’outil 202 entraîne la libération de
l’arc de cercle 118 et de la languette de protection 132.
Le bord gauche de la fenêtre 112 tend à revenir vers sa
position initiale et coince ainsi l’extrémité dénudée 206
du conducteur 204 contre l’excroissance 108.
[0036] Pour améliorer encore la protection du techni-
cien, le ressort à pincement 110 présente au voisinage
de la paroi de séparation 124 un enfoncement 120 vers
l’intérieur de la boucle. Dans le mode de réalisation pré-
senté, cet enfoncement 120 est réalisé au niveau de la
zone de jonction entre les deux arcs de cercle 116 et 118
du ressort à pincement 110.
[0037] La Fig. 4 montre une utilisation de l’invention
dans le cas d’un dispositif de répartition de puissance
électrique 400. Un dispositif de répartition de puissance
400 permet de connecter une rangée d’appareils modu-
laires tels des disjoncteurs, des interrupteurs différen-
tiels, etc. Le dispositif de répartition 400 comprend un
boîtier présentant des rangées 402a-402e et un ensem-
ble de bus disposés parallèlement entre eux, chacun
étant logé dans une des rangées 402a-402e et consti-
tuant une barre d’alimentation. Le dispositif de répartition
400 est alimenté électriquement par un câble d’alimen-
tation électrique comprenant un conducteur d’alimenta-
tion supportant la phase et un conducteur d’alimentation
supportant chaque phase électrique. A cette fin, le dis-
positif de répartition 400 comprend pour chaque conduc-

teur d’alimentation, des moyens de raccordement 404a-
404e destinés à permettre le raccordement dudit moyen
de raccordement 404a-404e au conducteur d’alimenta-
tion correspondant.
[0038] Chaque bus est électriquement raccordé à un
moyen de raccordement 404a-404e de manière à distri-
buer le long de ce bus, la phase ou le neutre correspon-
dant. A cette fin, chaque rangée 402a-402e du boîtier
est percée, pour chaque bus, d’une pluralité de canaux
de positionnement 128 permettant l’insertion et la fixation
d’un conducteur de liaison, et ainsi la connexion électri-
que dudit conducteur de liaison au bus considéré. Cha-
que conducteur de liaison est par ailleurs électriquement
connecté à l’une des bornes de l’un des appareils mo-
dulaires.
[0039] A chaque canal de positionnement 128 est as-
socié un canal d’actionnement 126. Un technicien dési-
rant ajouter ou retirer un conducteur de liaison d’un des
canaux de positionnement 128, peut introduire un outil
202 dans le canal d’actionnement 126 associé et, après
actionnement de la languette de protection 132, il peut
librement et en toute sécurité introduire ou retirer le con-
ducteur de liaison correspondant, sans qu’il soit néces-
saire de couper l’alimentation électrique alimentant le
dispositif de répartition 400 et donc de tous les appareils
modulaires qui y sont connectés.
[0040] Pour éviter tout contact entre l’extrémité dénu-
dée 206 et le technicien, lorsque l’extrémité dénudée 206
entre en contact avec le ressort à pincement 110, la pro-
fondeur du canal de positionnement 128 dans la direction
d’introduction 150 est inférieure à la longueur de l’extré-
mité dénudée 206.
[0041] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux exemples et modes de réalisation décrits et
représentés, mais elle est susceptible de nombreuses
variantes accessibles à l’homme de l’art.

Revendications

1. Connecteur électrique (100) pour connecter l’extré-
mité dénudée (206) d’un conducteur électrique
(204), ledit connecteur électrique (100) comprenant:

- un boîtier (102) réalisé en matériau électrique-
ment isolant,
- un ressort à pincement (110) réalisé en maté-
riau électriquement conducteur et logé dans le
boîtier (102), le ressort à pincement (110) for-
mant une boucle et présentant une fenêtre
(112), le ressort à pincement (110) étant prévu
pour prendre une position de repos (Fig. 1) dans
laquelle l’un des bords de la fenêtre (112) est
en appui contre l’une des extrémités (138) dudit
ressort à pincement (110) et une position de ma-
noeuvre (Fig. 2) dans laquelle ledit bord de la
fenêtre (112) n’est pas en appui contre ladite
extrémité (138) et dans laquelle ladite extrémité
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dénudée (206) peut être introduite dans la fenê-
tre (112), le passage de la position de repos à
la position de manoeuvre s’effectuant par pres-
sion sur une zone de pression (118) de ladite
boucle, et
- une languette de protection (132) réalisée en
matériau électriquement isolant et montée mo-
bile dans le boîtier (102),

le boîtier (102) étant percé d’un canal d’actionne-
ment (126) débouchant de manière sensiblement
tangentielle à ladite zone de pression (118) et des-
tiné à recevoir un outil (202),
le boîtier (102) comprenant un logement de blocage
(130) disposé en vis-à-vis du canal d’actionnement
(126) et séparé du ressort à pincement (110) par une
paroi de séparation (124),
l’extrémité libre de ladite languette de protection
(132) étant disposée de manière à s’intercaler entre
ladite zone de pression (118) et l’extrémité de l’outil
(202) lors de son insertion dans le canal d’actionne-
ment (126), l’extrémité libre de la languette de pro-
tection (132) s’étendant jusqu’à la paroi de sépara-
tion (124) lorsque l’extrémité de l’outil (202) est logée
dans le logement de blocage (130).

2. Connecteur électrique (100) selon la revendication
1, caractérisé en ce qu’il comprend un canal de
positionnement (128) débouchant en vis-à-vis de la
fenêtre (112) lorsque le ressort à pincement (110)
est en position de manoeuvre.

3. Connecteur électrique (100) selon la revendication
2, caractérisé en ce que la profondeur du canal de
positionnement (128) est inférieure à la longueur de
l’extrémité dénudée (206).

4. Connecteur électrique (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce qu’il comprend
un bus (104) présentant une excroissance (108) pri-
se en sandwich entre ledit bord de la fenêtre (112)
et ladite extrémité (138), en position de repos.

5. Connecteur électrique (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que le ressort à
pincement (110) présente au voisinage de la paroi
de séparation (124) un enfoncement (120) vers l’in-
térieur de la boucle.

6. Connecteur électrique (100) selon l’une des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que le ressort à
pincement (110) est constitué d’une tôle en acier à
ressort dont les deux extrémités (136, 138) sont sen-
siblement planes et reliées par deux arcs de cercle
(116, 118), en ce que l’une des extrémités (136) est
percée de ladite fenêtre (112), et en ce que l’autre
extrémité (138) s’insère dans ladite fenêtre (112).

7. Connecteur électrique (100) selon la revendication
6, caractérisé en ce que la zone de pression (118)
est l’un des arcs de cercle (118).
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
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